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LOI  Nº 88-02 /AN-RM 
REPUBLIQUE DU MALI                                                                               Portant Statut des 
Notaires 
 

 
 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 
 DU MALI 

SECRETARIAT  GENERAL DU GOUVMEMENT 
 
 

LOI  Nº 88-02 /AN-RM 
Portant Statut des Notaires 

 
 

L’ASSEMBLEE NATIONALE, A delibèrè et adoptè en sa sèance du 25 Janvier  1988.- 
LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi  dont la teneur suit: 

 
 

CHAPITRE 1ER 
 

Dispositions generales 
 
 
ART. 1: Il est crèe sur le territoire de la Rèpublique du Mali un Notariat et un Ordre des Notaires.   
 
ART. 2: Le Notariat est assurè  par des Notaires titulares d’un Office et par des Greffiers Notaires ètablis 
pres los Tribunaux de Premiere Instance et les Justices de Paix à  Competence Etendue ou il n’a pas ètè 
d’Office notarial.                     
 
ART. 3: Les notaires sont des Offciers Publics instituès à vie pour assumer un service public de la preuve. 
 
ART. 4: Les creations et suppressiona d’offices dont fixes par dècret pris  en Conseil des Ministres sur 
proposition du Ministre charge , de la Justice. Toutefois la fonction notariale est exorecèe d’office dans, 
toute ville ou il n’existe pas de notaire titulaire, par le Greffier en e Chef pres la juridiction d’instance du 
resor. 
 
ART. 5: Chaque notaire est competent dans l’ètendue da ressort du tribunal d'Instance de son siege. 
Par dèrogation à ce principe, un notaire titulaire peut  sur requisition expresse des parties, instrumenteer 
dans une ville non pourvue d’office notarial. 
 
ART. 6: Les notaires recoivent tous les actes et contrats auxquels les parties doivent ou veulent donner le 
caractère d’ authenticitèattachè aux actes de l’autoritè publique et pour  en assurer la date, et conserver le 
depot , en delivrer des grosses, expeditions et extraits. 
 
ART. 7: Une carte professionelle est dèlivrèe au notaires par le Ministre chargè de la Justice.- 
 

 
CHAPITRE II 

 
Exercice  de la profesión  

 
Section I 
du  stage L’admission au stage s’effectue par voie  de concours. 
 
 
ART. 8: L’admission au stage s’effectue par voie de conocurs. Les candidats admis au etage d’laccession au 
notariat portent le titre d’aspirant notaire.  
 
ART. 9: Le postulant à qualitè d’aspirant notaire doit: 
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- Etre titulaire du diplome de l’Ecole Nationale d'Administration (section sciences juridiques) cu d’un 
diplome national ou ètranger règlementairement considerè comme ètant de meme spècialite et d’un 
niveau au moins equivalent. 

- Etre de nationalitè malienne au renssortissant d’un Etat accordant la rèciprocitè. 
- Etre agè de 21 ans au moins sauf dispense accordèe par le Ministre chargè  de la Justice.  
 
ART. 10: Un arretè du Ministre chargè de la Justice fixè l’organisation et le programme de concours de 
recrutement des aspirants notaires. Après avis cosnultatif de l’Ordre des Notaires- 
 
ART. 11: Le Ministre de la Justice dètermine le nombre de places ises au concours, après avis consultatif de 
l’ordre des notaires. 
 
ART. 12: Les candidats admis au concours sont nommès aspirants notaires par arretè du Ministre chargè de 
la Justice. 
 
ART. 13: La formation professionelle des aspirants est assurèe au sein de l’Institut National de Formation 
judiciaire. 
               Elle est sanctionnèe par le Certificat d’Aptitude à la profession Notariale. 
               Elle durè deux ans et comporte un enseignement thèrique d’une annèe et une formation 
practique d’une annèe dans l’etude d’un notaire dèsignè par l’Ordre des Notaires. 
               Sont dispensès de l’enseignement thèorique les titulaires d’un diplome d’enseigment sùperieur de 
spècialitè notariale, les magistrats de l’ordre judiciaire comptant au moins 10 ans d’anciennetè, les 
personnes titulaires d’un doctorat en droit, les avocats et les consils juridiques. 
 
 
 
Section II 
De La Nomination 
 
ART. 14: Le notaire est nommè  par dècret pris en Conseil des Ministre sur proposition du Ministre chargè 
de la Justice.  
 
ART. 15: Seuls sont  nommès notaires les titulaires du certificat d’aptitude à la Profession Notariale ou d’un 
titre èquivalent reconnu par l’Ordre des Notaires. 
 
ART. 16: Le bènèficiaire d’un office notarial devra à son prèdècesseur une indemnitè dont le montant est 
arbitrè par une commission compossèe de: 
 
- Un reprèsentant du Mininistre chargè de la Justice. 
- Un reprèsentant du Ministre chargè des Finances. 
- Un reprèsentant de I'Ordre des Notaires.  
 
Il sera tenu compte de la clientèle, du droit au bail et des investissements ràlisès. 
 
 
 
 
Section III 
Des Devoirs 
 
 
ART. 17: Los notaires sont tenus de preter leur Ministre lors  qu’ils en sont  re'gulieremert requis.  
 
ART. 18: Chaque notaire doit  rèsider dans le liu qui lui est fixè  par le dècret qui l’a nommè. 
Il ne pourra s’absenter que sur autorisation du Ministre chargè de la justie à peine de sanction. 
 
ART. 19: Tout notaire doit, dans les trois mois de sa nomination prèter devant la Cour d'Appel ou le 
Tribunal de Premiere Instance, ou la justice de Paix 'a Compètence Etendue selon le cas, le serment de 
"remplir ses fonctions avec exactitude et probitè”. 
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ART. 20: La prestation de serment est subordonnèe à la prsentation de l’ampliation du dècret de 
nomination et de la quittance de versernent ci-apres dèfinies. 
La notaire est tenu de dèposer ses signatures et paraphes après serment au greffe de la juridiction et 
partout ou besoin sera. 
 
 
 
 
Section IV 
Des Interdictions Et Des Incompatibilites 
 
 
ART. 21: Il est dÀéfendu á tout notaire d‘instrumenter hors de son ressort  á peine de suspension pendant 
trois mois d’etre destitué en cas de récidive et tous dommages et intérets sauf exception prevue a l’Art. 5 
précédent. 
A l’exception des dispositions visées á l’artiele 4 de la présente loi les fonctions de notaire sont incompatibles 
avec celles de juges, de procureurs, de substituts, d’avocats, de greffers, d’huiesiers ainsi qul’avec tout   
fonctons publiques réunerées.  
Toutefois, le notaire peut, á titre subsidiaire, dispenser dans des établissements de formations des 
enseigromente correspondat á sa spécialité. 
 
 
ART. 22: Il est interdit aux notaires, soit par eux-memes, soit par personnes interposées directement ou 
indirectement :  
 
1°)  de se livrer ‘a toute spéculation de bourse ou de commerce,  banque,   compte et courtage. 
 2°) de simmiscer dans  l’administration d’une  société  ou entreprise   commerciale ou industrielle. 
 3°) de faire des speculations relatives á l’acquisition, et á la vente des immeubles, á la cession des 
créances, droits succesoraux, actions ou parts   sociales et  autres droits incorporels. 
4°)  de prendre intéret dans toute affaire pour laquelle ils leur Ministére. 
5°)  de  placer en leur nom personal des fonds qu’ils auraient renc, mcme á condition d’en servir interét.  
6°)  de recevoir ou conserver des fonds a charge d 'en servir l’interet. 
7°) de constituer garants ou cautions áh quelque titre que ce soit des prets qui suraient été faits par leur 
intermédiaire ou qu’ils auraient été charges de constater par acte public ou privé. 
8°) de servir de prete-nom en aucune cironstance meme pour des actes autres que ceux désignés ci-dessus. 
9°) d’employer, meme temporairement les sommes et valeurs dont ils sont détenuers á un titre quelconque 
á un usage auquel elles ne seraient destinées. 1°)     de faire signer des billetes ou reconnaissances en 
laissant le nom du creancier en blanr.  
 
 

 
 

CHAPITRE III 
 

 De l’association, de la substitution et de la suppleance. 
 
Secction I 
De L’association 
 
 
ART. 23:   L’association entre notaires est autorisée. Elle est obligatoirement constatée par acte notarié. 
Une expedition du contrat et le cas échéant des contrats modificatifs est  deposée au parquet du Procurear 
Général prés la Cour d’appel et aux greffes des autres juridictions et á leurs parquets. 
                          Les notaires associés demeurent indivisiblement responsables vis-á-vis des clients de 
l’association. 
                          Le contrat d’association devra disposer que les droits de chacun des associés lui sont 
personnels et son incessibles. 
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Section II 
De La Substition  
 
 
ART. 24:La substititon est le remplacement d’un notaire par un de ses confreres pour la réception d’un 
extrait.                     
Le notaire qui remplace momentanément son confrere s’appelle NOTAIRE SUBSTITUANT et le notaire 
remplacé s’appelle NOTAIRE SUBSTITUE . 
Le notaire substituant doit obligatoirement avoir le droit d’instrumenter dans le ressort de compétence du 
notaire substitué. 
La substituton peut avoir lieu pour toutes sortes d’actes sauf ceux pour lesquels le notaire qui désirerait se 
faire substituer carait commission de justice. 
Un exécutoirs ne peut délivré par un notaire substituant. 
Ses actes recus par substitution doivent figureur eu repertoire des notaires substituant et substitué. 
 
 
 
Section III 
De La Suppleance 
 
 
ART. 25: La suppléance est la gestion d’Office pendant une certain période par un autre officier public alors 
que le titulaire est soit en vacances, soit dans l’impossibilité de le gérer pour cause de lonngue maladie  ou 
de décés. 
 
ART. 26: La nomination du Notaire Suppléant a lieu par arrété motivé du chargé de la Justice sur 
proposition de l’Ordre des Notaires. 
Le Notaire Suppléant peut etre soit un notaire en exercice, quelles que soient les compétences territoriales, 
soit un  greffier notaire soit un ancien notaire  ayant cesse ses fonctions depuis moins de cinq anos ou soit 
encore un clerc  titulaire du  cortificat d’aptitude aux fonctions de notaire et qui travaille dans l’office  géré.  
 
ART. 27: La durée de la suppleance doit étre fixée par l’arrété nommant le  suppléant. 
Le suppléant assure sous sa responsabilite la gestion de l'Offioe des sa désignation (ou sa prestation de 
serment s’ils n’est pas en exercice).  
Les produits de l'Etude sont partagés á la convenance des parties interessées. 
 
 
 

CHAPITRE IV 
 

Organisation et administration 
 
Section I 
De L’ordre Des Notaires  
 
 
ART. 28: L’Ordre des Notaires est composé de tous les notaires de la République.  
 
ART. 29: Les membres de l'Ordre désignent parmi eux un Présidant, un syndicat et un Trésorier, établissent 
un réglement de la compagnie qui est soumis a l’approbation du Mininistre chargé de la Justice.  
 
ART. 30:   L’Ordre des Notaires: 
 
1°) - prononce et propose des mesures disciplinaires.  
2°) - prévient et concilie les différends d'ordre professionnel entre notaires tranche ces litiges par des 
décisions exécutoires susceptibles de recours devant la juridiction administrativa.  
3º) -  examine toutes rèclamations de la part des tiers contre les notaires dans l’exercice de leur fonctions, 
et a dèfaut d’arrangement amiable, saisit le Tribunal compètent.  
4º) - verifie la tenue des comptabilitè, constate et sanectionne les irrègularitès s’ils en existe, ou propose 
des sanctionns disciplinaires selon la gravitàn de la faute. 
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5º) - donne son avis en matiere de crèation, transfert ou suppression de charge et sur les actions en 
dommages it intèrèts dirigèescontre les notaires ainsi que les dificultès qui pouvent surgir a propos des 
èmoluments reclamès par les notaires. 
6º) - accorde les certificats de moralitè en cas de nomination des notaires honoraires. 
 
 
Section II 
De La Discipline 
 
 
ART. 31:  En toutes cirsconstances, meme en dehors de leur ministère les notaires doivent faire preuve de 
la dignitè et de   la dèlicatesse que leux impose la profession. Dans les relations entre eux et dans celles 
avec le public, ils doivent faire preuve d’ègards et de courtoisie.  
 
ART. 32: Toute contravention aux lois et règlements, toute infraction aux regles professionnelles, tout lait 
contraere à la probitè, à l’honneur ou à la dèlicatesse commis par un notaire, meme se rapportant a des 
faits extraprofessionnels donne lieu à sanction disciplinaire.  
 
ART. 33: Les notaires doivent avoir, meme dans leur vie privèe un comportement et uno attitude correcte.  
 
ART. 34: La dignitè imposè au notaire, lui dèfend de passer ou de rèdiger des actes dans les hotels, cafès 
ou autres lieux publics sauf les cas d’urgence et de force majeure.  
 
ART. 35: Les peines disciplinaires sont: 
 
1º) -  le rappel à l’ordre. 
2º) - la rèprimande. 
3º) -  la dèfense de rècidive. 
4º) – l’interdiction temporaire qui no peut excèder 12 mois. 
5º) -  la destitution.  
 
Le rappel à l’ordre est appliquè par le President de l'Ordre des Notaires. 
La rèprimande est prononcè par l'Ordre rèuni en assemblèe plènière. 
Les autres sont prononcèes par  la Cour d'Appel saisie soit par l'Ordre des Notaires, soit par  le Ministre 
chargè de la Justice.  
La arrètè de la Cour portant sanction est notifie au Ministre chargè de la Justice pour ce qui lui appartiendra. 
 
ART. 36: La dècision prend effet à cometer de la date de notification au notaire interesè et est susceptible 
de recours devant la Cour Supreme dans un dèlai de 2 mois. 
 
 
 
Section III 
De La Surveillaince 
 
 
ART. 37: Nonobstant le droit de controle de l’Administration des Domaines prèvu par le Code General des 
Impots, les notaires sont soumis à la surveillance des chefs de juridiction et du Ministre chargè de la Justice.  
 
ART. 38: Los Procureurs  de la Rèpublique et les  juges  de Paix à Compètence Etendue selon les  cas ont 
un pouvoir permanent   de controle sur les offices des notaires et les greffes-notariat dans l’ètendue de leur 
compètence, territoriale.  
Le Ministre chargè de la Justice peut, à tout moment dèsigner tel magistral de son choix pour une mission 
d’inspection concernant un plusieurs offices.  
 
 
Section IV 
De L’assurance Et Du Cautionnement  
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ART. 39: Tout notaire est tenu de garantir sa responsabilitè civile à l’ègard de la clientele par la souscription 
d’une assurance dans les conditions fixèes par un arrètè conjoint du Ministre chargè des Finances et du 
Ministre chargè de la Justice.  
Il doit en outre verser un cautionnement en esperes de 100.000 francs. Ce cautionnement est destinè à 
garantir le paiement des amendes susceptibles d’ètre ancourues pour Late commise par le notairee dans 
l’exercice de ses fonecions.  
 
ART. 40: Le cautionnement doit ètre versè avant l’installation et le rècèpissè doit etre annnexè au dossier 
presentè à la Cour ou au Tribunal pour la prestation de serment.  
 
 
 
Seccion V 
De La Caisse De Professionel 
 
 
ART. 41: Outre la    garantie   d’assurance les    notaires   doivent instituer entre  eux une caisse de 
garantie supplèmentaire pour assurer la pleine couverture    des risques professionels  detous genres. 
Cette caisse est gèrèe par l’Ordre des Notaires.  
Les modalitès de  fonctionnement de la  caisse  de  garantie feront l’objet d’un reglement intèrieur qui sera 
soumis à l’approbation du Ministre chargè de  la Justice. 
 
 

 
CHAPITRE V 

 
De la pratique notariale 

 
 
Section I 
Des Actes Notaibles  
 
 
ART. 42: Tout acte notariè fait foi en justice et est exècutoire sur touta l’ètendue de la Rèpublique.  
 
ART. 43: Nèanmoins en cas de plainte en faux principal, l’exècution de l’acte arguè de faux sera suspendue 
par une disposition expresse de l’arrèt de renvoi prononcè par la chambre d’accusation; en cas d’inscription 
de faux faite incidemment, les Tribunaux  saisis peuvent suivant la gravitè des circonstances, suspendre 
provisoirement l’exècution de l’acte arguè de faux.  
 
ART. 44: Les notaires sont tenus de garder minute de tous les actes qu’ils regoivent ne sont compris dans 
cette disposition, les actes de souscription des testaments mystiques, les certificats de vie procurations, 
actes de notoriètè, quittances de loyer, de salaire, arrèrages de pension, ventes et autres actes simples qui, 
d’apres les laos, peuvent ètre dèlivrès en  brevets.  
 
ART. 45:  Le droit de dèlivrer des grosses et expèditions n’appartient qu’au notaire possesseur de la 
minute, nèanmoins, tout notaire dèlivrera copie d’un acte qui lui aura ètè dèposè pour minute.  
 
ART. 46: Les notaires ne peuvent se dèssaisir d’aucune minute, si ce n’est dans les cas prèvus par la loi et 
en vertu d’un jugement.  
Avant de s’en dessaisir, ils doivent en dresser et signer une "COPIE FIGUREE" qui, apres avoir ètè certifice 
par le Prèsident du Tribunal de Prèmier Instance et par le Procureur Gènèral, ou le Procureur de la 
Rèpublique de leur rèsidence sera substituèe la minute dont elle tiendra lieu jusqu’à sa rèintègration.  
 
ART. 47: Les notaires ne peuvent ègalement, sans  l’ordonnance du Prèsident du Tribunal de  Premiere 
Instance de leur rèsidence, dèlivrer expèdition ni donner connaissance des actes d’autres   qu’aux a 
pèrsonnes intèressèes en  nom direct  hèritiers  ou  ayants-droit   à peine d'une amende       et en cas  de 
rècidive de    suspension de fonctions pendant trois mois  sauf,  nèanmoins l’exècution des lois et 
reglements sur le droit d’enrègistrement  et de celles relatives aux actes qui  doivent ètre publiès dans les 
tribunaux.  
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ART. 48: En cas de compulsoire, le procès-verbal sera dessè par le notaire dèpositaire de l’acte.  
 
ART. 49: Les grosses seules sont dèlivrèes en forme exècutoire, elles sont intitules et teminèes dans les 
memes termes que les ju gements des tribunaux. Il doit ètre fait mention sur la minute de dèlivrance d’une 
premiere grosse faite a chacune des perties intereses il ne peut lui en ètre dèlivrè d’autre à peine de 
sanction contre le notaire sans ordonnance du Prèsident du Tribunal de Premiere instance de sa residente 
laquelle demeurera jointe à la minute.  
 
ART. 50: Chaque notaire est tenu d’avoir un cachet du sceau particulier  portant ses noms, prènoms, 
qualitè et rèsidence et d’après le mode prèvu par la loi. 
Les grosees et expèditions des actes portent l’empreinte de ce sceau à chaque role. Il est apposè ègalement 
sur les brevets.  
 
ART. 51: Les actes notariès ne sont lègalisès qu’autant qu’il y a lieu de les produire devant les autoritès 
ètrangeres et, sauf conventions internationales contraires.  
 
ART. 52: Sont obligatoirement notariès: 
- les libèralitès  
- les contrats de mariage  
- les actes constituitifs ou translatifs de droits rèels inmobiliers  
- les baux à usage commercial, industrial et professionel 
- les actes de sociètès à but lucratif doivent ètre authentifiès par devant notaire. 
 
 
Section II 
Des personnes pouvant intervenir dans les cates notariees 
  
 
Paragraphe I:   Du Notaire  
 
ART. 53: Lorsque les parties savent ou peuvent signer, l’acte peut en principe ètre regu par un seul notaire, 
mais neanmoins deux notaires ou un plus grand nombre peuvent concourir a la rèdaction d’un meme acte 
quand les diverses parties intèressèes ont chacun leur notaire.  
 
ART. 54: Quand plusieurs notaires concourent à la rèdaction d’un meme acte le notaire en premier à la 
charge de rèdiger l’acte et d’en conserver la minute.  
Les autres partagent avec lui les èmoluments de la minute per parts ègales.  
 
ART. 55: Doivert à peine de nullitè ètre recus par deux ou par un notaire assistè de deux tèmoins 
instrumentaires, les actes suivants:  
1º- les testaments authentiques et  systiques 
2º- les donations entre vifs ou donations entre èpoux, autres que selles insertes dans un contrat de mariage  
3º- les donations partage d’ascendants et testament partage  
4º- les acceptations de donation, revocations de testamen, ou de donation  
5º- les procurations ou autorisations pour consentir ces actes 
 
Pour ces antes, la prèsence rèelle du Notaire en second ou des tèmoins instrumentaires n’est exige qu’au 
moment de la lectura et de la signatura des actes.  
 
ART. 56: Les notaires ne peuvent recevoir des actes den lesquels leurs parents ou alliès en ligne directe à 
tous les degrès et en ligne collatèrale jusqu’au degrèd’oncle ou de neveu inclusivement sont parties, ou qui 
contiennett quelque disposition en leur fave.  
 
ART. 57: L’acte dans lequel est partie un parent ou alliè du notaire au degrè prohibè est nul comme acte 
authentique, mais il peut valoir comme  acte sous seing-privè s’il est   signè par  toutes les parties.  
Si c’est le notaire lui-meme qui est partie ou intèressè soit personnellement soit par prete-nom, la nullitè est 
absolue et l’acte ne  veut meme pas comme acte sous seing-privè. 
 
ART. 58: Deux notaires, parents ou alliès entre eux au degrè prohibè ne peuvent concourir au meme acte.  
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Paragraphe II:  Des parties à l’acte  
 
 
ART. 59: Les actes des notaires doivent contenir les noms, prènoms, qualitè et demeure des parties à peine 
d’amende contre le notaire contrevenant.  
Par qualitè y a lieu d’entendre ici "profession" lorsque l’une des parties est sans profession on l’indique.  
 
ART. 60: Les parties peuvent se faire reprèsenter aux actes par des mandataires tenant leurs pouvoirs de 
proration ètablies en minute ouen brevet et meme par acte sous seing-privè pour les actes qui ne sont par 
solennels. 
 
ART. 61: Lorsque les parties ou l’une d’elles ne comprennent pas la langue officielle, soit parce qu’elles ne 
parlent qu’une langue nationale soit parce qulelles parlent une langue ètrangère, leurs volontès manifestèes 
dans leur langue maternelle, doivent etre traduites et expliques dans la langue officielle du Mali. 
Si le notaire qui recoit l’acte ne comprend pas la langue nationale ou la langue ètrangère, la partie qui ne 
comprend pas la langue officielle doit sous peine de nullitè de làcte etre assistè d’un interprète nommè  par 
les parties ou à dèfaut d’entente, designè par le Prèsident du Tribunal de Première Instance de la rèsidence 
du notaire. 
 
 
Paragraphe III:   Des  tèmoins  
 
 
ART. 62: Certains  actes  sont ètablis   avec  le  concours  de  tèmoins instrumentaires  ou certificateurs. 
 Le tèmoin instrumentaire est  appelè à l’acte pour satisfaire au voeu de la loi.  Il doit etre de nationalitè 
malienne, majeur, savoir signer et jouir de ses droits civils. 
Il peut etre de l’un ou de l’autre sexe sans toutefois que le mari et la femme puissent etre tèmoins dans le 
meme acte.  
Les tèmoins certificateurs sont les personnes qui attestent l’identitè des parties lorsque cette identitè n’est 
pas connue du notaire.  
Lorsque les parties ne savent ou ne peuvent signer le notaire doit faire mention de leur dèclaration à cet 
ègard a la fin de l’acte y faire apposer les empreintes de leur index  gauche et signer. En cas d’infirmitè, il en 
sera fait mention dans l’acte, le tout à peine de nullitè de l’acte.  
 
 
Section III 
Des actes en minute  et des  actes en brevet des copies 
 
 
ART. 63:  Les actes notariès sont ètablis en minute ou en brevet selon les distinctions ci-après:  
Quand un acte est regu en brevet l’original est remis à mais quand il est dressè en minute, il doit 
obligatoirement rester en la possession du notaire, sauf à celui-ci d’en dèlivrer aux intèressès les copies qui 
pourront leur etre nècessaires et qui sont ci-apres: 
- expeditions qui rappellent littèralernent et intègralement le texte de la minute 
- grosses qui sont des expèditions avec formule exècutoire et extraits qui contiennent la relation littèrale 

ou par analyse de vuelques unes des dispositions de l’acte.  
 
Les extraits sont appelè: 
- extrait littèral dans le premier cas  
- extrait analytique dans le deuxième cas. 
 
 
Section IV 
Des emoluments 
 
 
ART. 64: Un decret pris en Conseil des Ministres fixe les  tarifS des èmoluements des notaires. 
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CHAPITRE VI 
 

Control des activites du notaire 
 
 
ART. 65: L’office notarial est inviolable. Son acces est soumis a une autorisation ècrite du Procureur 
General. L’office notarial est une entreprise à caractère civil et comme telle astreinte à tenir une 
comptabilitè. 
 
ART. 66: Le notaire ne peut conservar pendant plus d’une annèe les sommes dètenues pour le compte d’un 
tiers  ‘a un titre quelconque. Toute somme qui n’aura pas ètè remise aux ayants-droit a l’expiration de ce 
delai, sera versèe par le notaire a la caisse des depots et consignations.  
Nèanmoins sur la demande ècrite des parties, le dèlai pourra etre prorogè d’une meme durèe. La demande 
doit etre adressèe au notaire dans le mois prècèdant l’expiration du dèlai initial.  
Les obligations sus-ènoncèes ne s’appliquent pas aux sommes versèes au notaire à titre provisionnel sur 
frais d’actes à intervenir.  
 
 

CHAPITRE VII: 
 

Dispositions finales 
 
 
ART. 67: Sont abrogèes toutes dispositions anterieures contraires, notamment l’ordonnance Nº 79-
16/CMLN du 17 Mars 1979 fixant le statut des notaires.  
 
 

Koulouba, le 7 Mars 1988  
Le Prèsident de la Rèpublique 

Gènèral Moussa TRAORE 
 


